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(54) ENGIN DE MANUTENTION DE CHARGE

(57) Engin (1) de manutention de charge compre-
nant un châssis (2), un mât (3) couplé au châssis (2) par
une première liaison (4) pivot d’axe pivot horizontal trans-
versal à la direction avant arrière du châssis (2), un ac-
tionneur (6) d’entraînement en déplacement à pivote-
ment du mât (3), un dispositif manuel de commande de
l’actionneur (6), une cabine (8) équipée d’un siège (9) et
d’un capteur (10) de présence du conducteur sur le siège
(9), et une unité (11) de pilotage d’acquisition de données
fournies par le capteur (10) de présence, ladite cabine
(8) étant reliée au châssis (2) par une seconde liaison

(12) pivot d’axe pivot parallèle à l’axe pivot de la première
liaison (4).

L’engin (1) comprend un premier mode de fonction-
nement dans lequel le déplacement à pivotement du mât
(3) autour de l’axe pivot de la première liaison (4) pivot
est autorisé uniquement à l’état actif du capteur (10) de
présence, un deuxième mode de fonctionnement dans
lequel le déplacement à pivotement du mât (3) est auto-
risé à l’état inactif du capteur (10) de présence, et au
moins un dispositif (13) d’activation pour le passage de
l’engin (1) d’un mode de fonctionnement à un autre.
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Description

[0001] La présente invention concerne un engin de
manutention de charge.
[0002] Elle concerne en particulier un engin de manu-
tention de charge comprenant un châssis, un mât porte
fourches disposé à l’avant du châssis et couplé au châs-
sis par une première liaison pivot d’axe pivot dit horizontal
s’étendant transversalement à la direction avant arrière
du châssis, au moins un actionneur d’entraînement en
déplacement à pivotement du mât autour de l’axe pivot
de ladite première liaison, un dispositif manuel de com-
mande du au moins un actionneur, une cabine de pilo-
tage portée par le châssis, ladite cabine étant équipée
d’un poste de conduite comprenant un siège pour le con-
ducteur de l’engin et un capteur de présence configuré
pour passer d’un état inactif à un état actif et inversement
en fonction de l’état occupé ou vacant du siège, et une
unité de pilotage configurée pour acquérir au moins des
données fournies par le capteur de présence, ladite ca-
bine étant reliée au châssis par une seconde liaison pivot
d’axe pivot parallèle à l’axe pivot de la première liaison
et étant couplable au mât pour permettre, à l’état couplé
du mât et de la cabine, un déplacement à pivotement
concomitant, c’est-à-dire simultané ou en parallèle, du
mât et de la cabine pour le passage de la cabine en po-
sition inclinée dans laquelle un accès à un emplacement
situé sous la cabine est possible.
[0003] Des engins de manutention de charge à cabine
dite basculante sont connus comme l’illustre en particu-
lier le brevet FR 2 711 636. Cette possibilité de bascu-
lement de la cabine permet un accès aisé et donc une
maintenance simplifiée des organes de l’engin disposés
sous la cabine. Le document JPS49147740 décrit un en-
gin de manutention de charge à cabine basculant avec
le mât de l’engin. Toutefois, les fabricants de tels engins
sont à la recherche de solutions permettant de réaliser
de telles opérations sans nuire à la sécurité du conduc-
teur de l’engin.
[0004] Un but de l’invention est de proposer un engin
du type précité dont la conception permet un bascule-
ment de la cabine à l’aide du mât sans nuire à la sécurité
du conducteur de l’engin.
[0005] A cet effet, l’invention a pour objet un engin de
manutention de charge comprenant un châssis mobile,
un mât disposé à l’avant du châssis et couplé au châssis
par une première liaison pivot d’axe pivot dit horizontal
s’étendant transversalement à la direction avant arrière
du châssis, au moins un actionneur d’entraînement en
déplacement à pivotement du mât autour de l’axe pivot
de ladite première liaison pivot, un dispositif manuel de
commande du au moins un actionneur, une cabine de
pilotage portée par le châssis, ladite cabine étant équipée
d’un poste de conduite comprenant un siège pour le con-
ducteur de l’engin , ladite cabine étant reliée au châssis
par une seconde liaison pivot d’axe pivot parallèle à l’axe
pivot de la première liaison et couplable au mât pour per-
mettre, à l’état couplé du mât et de la cabine, un dépla-

cement à pivotement concomitant du mât et de la cabine
pour le passage de la cabine en position inclinée dans
laquelle un accès à un emplacement situé sous la cabine
est possible, caractérisé en ce que l’engin comprend un
capteur de présence configuré pour passer d’un état
inactif à un état actif et inversement en fonction de l’état
occupé ou vacant du siège, et une unité de pilotage con-
figurée pour acquérir au moins des données fournies par
le capteur de présence et en ce quel’engin comprend un
premier mode de fonctionnement dans lequel une com-
mande du déplacement à pivotement du mât autour de
l’axe pivot de la première liaison pivot avec le dispositif
de commande est autorisée uniquement à l’état actif du
capteur de présence correspondant à une présence sur
le siège, un deuxième mode de fonctionnement dans le-
quel une commande du déplacement à pivotement du
mât autour de l’axe pivot de la première liaison pivot avec
le dispositif de commande est autorisée à l’état inactif du
capteur de présence, et au moins un dispositif d’activa-
tion pour le passage de l’engin d’un mode de fonction-
nement à un autre. En d’autres termes, l’engin comprend
un premier mode de fonctionnement dans lequel le mât
est, à l’état actionné du dispositif de commande, monté
au moyen dudit au moins un actionneur, déplaçable à
pivotement autour de l’axe pivot de la première liaison
pivot uniquement à l’état actif du capteur de présence
correspondant à une présence sur le siège et un deuxiè-
me mode de fonctionnement dans lequel le mât est, à
l’état actionné du dispositif de commande, monté au
moyen dudit au moins un actionneur déplaçable à pivo-
tement autour de l’axe pivot de la première liaison pivot
à l’état inactif du capteur de présence correspondant à
l’absence du conducteur sur le siège. Il en résulte la pos-
sibilité, à l’état couplé de la cabine et du mât, d’incliner
le mât et, par suite, la cabine sans présence du conduc-
teur sur le siège. L’engin comprend donc un premier mo-
de de fonctionnement dans lequel une commande du
déplacement à pivotement du mât autour de l’axe pivot
de la première liaison pivot avec le dispositif de comman-
de est autorisée uniquement à l’état actif du capteur de
présence correspondant à une présence sur le siège,
c’est-à-dire le mât est, à l’état actionné du dispositif de
commande, déplaçable à pivotement autour de l’axe pi-
vot de la première liaison pivot uniquement à l’état actif
du capteur de présence correspondant à une présence
sur le siège, c’est-à-dire à l’état occupé du siège par le
conducteur de l’engin. Ainsi, pour des raisons de sécu-
rité, dans le premier mode de fonctionnement, l’action-
nement du dispositif de commande est sans effet notam-
ment sur un déplacement à pivotement du mât si le con-
ducteur de l’engin n’est pas assis sur son siège. L’engin
comprend encore un deuxième mode de fonctionnement
dans lequel une commande du déplacement à pivote-
ment du mât autour de l’axe pivot de la première liaison
pivot avec le dispositif de commande est autorisée à l’état
inactif du capteur de présence c’est-à-dire, le mât est, à
l’état actionné du dispositif de commande, déplaçable à
pivotement autour de l’axe pivot de la première liaison
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pivot à l’état inactif du capteur de présence correspon-
dant à une absence du conducteur sur le siège. Ainsi,
dans ce deuxième mode de fonctionnement une com-
mande d’un basculement de la cabine est possible à l’état
positionné du conducteur de l’engin au moins partielle-
ment hors de la cabine, par exemple, à côté de la cabine.
Il est ainsi empêché un basculement du conducteur de
l’engin vers l’avant du châssis au risque de heurter le
pare-brise de la cabine à l’état entraîné à pivotement de
la cabine puisque le conducteur peut être au moins par-
tiellement à l’extérieur de la cabine. Les risques de bles-
sure du conducteur de l’engin au cours de la manœuvre
de basculement de la cabine sont réduits sans nuire à la
facilité de basculement de la cabine ni à une conduite
sécurisée en dehors des périodes de maintenance. Ces
premier et deuxième mode de fonctionnement sont sé-
lectivement activables. L’activation peut s’opérer ma-
nuellement ou automatiquement. Le dispositif d’activa-
tion est donc à actionnement manuel et/ou à actionne-
ment automatique.
[0006] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
dispositif d’activation comprend au moins un organe
d’activation actionnable manuellement pour le passage
de l’engin du premier mode de fonctionnement au
deuxième mode de fonctionnement. Ainsi, de préféren-
ce, l’engin est par défaut dans le premier mode de fonc-
tionnement et le conducteur de l’engin peut à l’aide du
dispositif d’activation activer le deuxième mode de fonc-
tionnement.
[0007] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’unité de pilotage comprend une horloge et une mémoire
de stockage d’une période de temps prédéterminée et
l’unité de pilotage est configurée pour, dans le deuxième
mode de fonctionnement, commander le passage du
deuxième mode de fonctionnement au premier mode de
fonctionnement au moins à l’état non actionné du dispo-
sitif de commande pendant ladite période de temps pré-
déterminée. Le deuxième mode de fonctionnement est
ainsi automatiquement désactivable à l’issue d’une pé-
riode de temps prédéterminée lorsque le conducteur de
l’engin n’agit pas pendant ladite période sur le dispositif
de commande.
[0008] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’engin comprend, embarqué sur l’engin, un dispositif de
couplage du mât et de la cabine, ledit dispositif de cou-
plage comprenant au moins une partie mobile montée
mobile entre deux positions correspondant l’une, à l’état
couplé du mât et de la cabine, l’autre, à l’état désaccouplé
du mât et de la cabine. Grâce au fait que le dispositif de
couplage est embarqué sur l’engin, ce dispositif de cou-
plage est en permanence à disposition du conducteur de
l’engin qui peut ainsi aisément et rapidement coupler le
mât et la cabine.
[0009] Bien évidemment, en variante, il peut être prévu
d’utiliser, à titre de dispositif de couplage, un dispositif
de couplage indépendant de l’engin, tel qu’une simple
corde, comme cela est le cas dans l’état de la technique,
le conducteur faisant son affaire dans ce cas de disposer

d’une telle corde.
[0010] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
dispositif d’activation comprend, pour le passage de l’en-
gin d’un mode de fonctionnement à un autre, au moins
un capteur de détection de position de la partie mobile
du dispositif de couplage et l’engin est dans le deuxième
mode de fonctionnement à l’état disposé de la partie mo-
bile du dispositif d’activation dans la position correspon-
dant à l’état couplé du mât et de la cabine. Grâce à la
présence d’un capteur de détection de la position de la
partie mobile du dispositif de couplage, il est possible par
simple actionnement du dispositif de couplage de passer
d’un mode de fonctionnement à un autre de l’engin. Ainsi,
une même opération peut permettre à la fois de coupler
le mât et la cabine et d’activer le deuxième mode de
fonctionnement.
[0011] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
dispositif manuel de commande du au moins un action-
neur comprend au moins un organe de commande dit
intérieur, tel qu’un levier, disposé à l’intérieur de la cabi-
ne. Généralement, le dispositif de commande comprend
un levier tel qu’un joystick.
[0012] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
dispositif manuel de commande du au moins un action-
neur comprenant au moins deux organes de commande
dits intérieurs disposés à l’intérieur de la cabine, dans le
deuxième mode de fonctionnement de l’engin, la com-
mande du déplacement à pivotement du mât autour de
l’axe pivot de la première liaison pivot avec le dispositif
de commande est autorisée à l’état sollicité en parallèle
des deux organes de commande. Grâce à cette concep-
tion, le mât est, à l’état actionné du dispositif de com-
mande, déplaçable à pivotement autour de l’axe pivot de
la première liaison pivot à l’état sollicité en parallèle, c’est-
à-dire de manière simultanée ou concomitante des deux
organes de commande. Il en résulte une sécurité accrue
dans le deuxième mode de fonctionnement de l’engin.
En effet, la présence de deux organes de commande
devant être actionnés simultanément oblige le conduc-
teur de l’engin à occuper une position particulière cor-
respondant à celle souhaitée par le fabricant de l’engin
pour garantir une manœuvre de la cabine en toute sé-
curité.
[0013] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
ou au moins l’un des organes de commande intérieurs
du dispositif de commande est équipé d’un organe de
verrouillage configuré pour dans le premier mode de
fonctionnement de l’engin passer de la position ver-
rouillée à la position déverrouillée, à l’état actif du capteur
de présence. Ainsi, tout actionnement du dispositif de
commande à l’état non assis du conducteur sur son siège
est empêché dans le premier mode de fonctionnement.
[0014] Selon un mode de réalisation de l’invention, l’or-
gane de verrouillage du ou d’au moins l’un des organes
de commande intérieurs du dispositif de commande est
configuré pour passer de la position verrouillée à la po-
sition déverrouillée à l’état activé du deuxième mode de
fonctionnement de l’engin. Cette disposition permet,
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dans le deuxième mode de fonctionnement de l’engin,
de déverrouiller l’actionnement du dispositif de comman-
de dans la version la plus simple, par simple activation
du deuxième mode de fonctionnement de l’engin.
[0015] Selon un mode de réalisation de l’invention, l’or-
gane de verrouillage du ou d’au moins l’un des organes
de commande intérieurs du dispositif de commande est
configuré pour passer de la position verrouillée à la po-
sition déverrouillée à l’état activé du deuxième mode de
fonctionnement de l’engin et actionné du dispositif de
commande en fonction de l’actionnement du dispositif
de commande. Cette disposition permet, dans le deuxiè-
me mode de fonctionnement de l’engin dans une version
plus complexe, de déverrouiller l’actionnement d’au
moins une partie du dispositif de commande par activa-
tion du deuxième mode de fonctionnement de l’engin et
actionnement du dispositif de commande en fonction de
l’actionnement du dispositif de commande. Il en résulte
une sécurité accrue.
[0016] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
dispositif manuel de commande du au moins un action-
neur comprend au moins un organe de commande dit
extérieur disposé à l’extérieur de la cabine. Cet organe
de commande extérieur est actif au moins dans le deuxiè-
me mode de fonctionnement de l’engin. Cette caracté-
ristique permet d’obliger le conducteur de l’engin à se
trouver à l’extérieur de la cabine dans le deuxième mode
de fonctionnement de l’engin lorsqu’il souhaite comman-
der le ou au moins l’un des actionneurs d’entraînement
en déplacement du mât de l’engin.
[0017] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
ou au moins l’un des actionneurs d’entraînement en dé-
placement du mât est associé à un distributeur et le dis-
positif de commande est un dispositif de commande ma-
nuelle du distributeur. Il en résulte un dispositif de com-
mande de conception très simple
[0018] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
ou au moins l’un des actionneurs d’entraînement en dé-
placement du mât est associé à un distributeur et l’unité
de pilotage est configurée pour acquérir des données du
dispositif de commande et pour commander le distribu-
teur au moins en fonction desdites données.
[0019] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’engin comprend un système d’entraînement en dépla-
cement au sol du châssis et une commande dudit sys-
tème d’entraînement en déplacement au sol du châssis
et le système d’entraînement en déplacement au sol du
châssis est dans le deuxième mode de fonctionnement
de l’engin inactif y compris à l’état actionné de ladite com-
mande. Ainsi, tout risque de déplacement au sol de l’en-
gin dans le deuxième mode de fonctionnement de l’engin
est empêché.

Brève description des dessins

[0020] L’invention sera bien comprise à la lecture de
la description suivante d’exemples de réalisation, en ré-
férence aux dessins annexés dans lesquels :

[Fig. 1] représente une vue schématique de côté d’un
engin conforme à l’invention à l’état désaccouplé du
mât et de la cabine,

[Fig. 2A] représente une vue schématique de côté
d’un engin conforme à l’invention à l’état désaccou-
plé du mât et de la cabine en position inclinée du
mât vers l’arrière de l’engin et soulevée des four-
ches,

[Fig. 2B] représente une vue schématique de côté
d’un engin conforme à l’invention à l’état couplé du
mât et de la cabine, la cabine étant en appui sur le
châssis,

[Fig. 2C] représente une vue schématique de côté
d’un engin conforme à l’invention à l’état couplé du
mât et de la cabine et incliné de la cabine,

[Fig. 3] représente, sous forme de blocs, l’unité de
pilotage et une partie de son environnement, le dis-
tributeur étant commandé manuellement par le dis-
positif de commande,

[Fig. 4] représente sous forme de blocs, l’unité de
pilotage et une partie de son environnement, le dis-
tributeur étant commandé par le dispositif de com-
mande via l’unité de pilotage.

[0021] Comme mentionné ci-dessus, l’invention con-
cerne un engin 1 de manutention de charge pouvant en-
core être appelé chariot élévateur à mât ou à fourches.
Cet engin 1 de manutention de charge comprend, de
manière en soi connue, un châssis 2 mobile qui peut être
équipé de roues ou de chenilles. Dans l’exemple repré-
senté, le châssis 2 mobile est un châssis roulant équipé
de deux roues avant motrices et de deux roues arrières
directrices.
[0022] L’engin 1 comprend un système 18 d’entraîne-
ment en déplacement au sol du châssis 2 et une com-
mande 19 du système 18 d’entraînement en déplace-
ment au sol du châssis 2. Ce système 18 d’entraînement
en déplacement au sol du châssis 2 peut comprendre de
manière classique un moteur thermique, une pompe hy-
drostatique entraînée par le moteur thermique, ladite
pompe alimentant des moteurs hydrauliques des roues
avant. La commande 19 du système d’entraînement en
déplacement comprend au moins une pédale d’accélé-
rateur et un organe de commande pour la sélection mar-
che avant/arrière de l’engin.
[0023] L’engin 1 comprend encore une unité 11 de pi-
lotage configurée pour acquérir des données fournies
par la commande 19 et émettre des signaux de comman-
de du moteur thermique au moins en fonction desdites
données.
[0024] L’engin 1 comprend encore, à l’avant du châssis
2, un mât 3 de levage. Ce mât 3 est généralement équipé,
comme dans les exemples représentés, de fourches 5
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montées mobiles en monte et baisse le long du mât 3.
Ce mât 3 est articulé à l’avant du châssis 2. En particulier,
ce mât 3 porte fourches 5 est couplé au châssis 2 par
une première liaison 4 pivot de l’engin 1 d’axe pivot ho-
rizontal. Cet axe pivot s’étend transversalement à la di-
rection avant/arrière du châssis parallèlement à l’axe de
rotation des roues avant de l’engin 1. Au moins, un ac-
tionneur 6, tel qu’un vérin, disposé entre le châssis 2 et
le mât 3 permet l’entraînement en déplacement à pivo-
tement du mât 3 autour de l’axe pivot de cette première
liaison 4 pivot dans le sens d’une inclinaison du mât 3
vers l’avant du châssis 2 ou vers l’arrière du châssis 2.
[0025] L’engin 1 comprend encore un dispositif 7 ma-
nuel de commande de l’actionneur 6. Ce dispositif 7 ma-
nuel de commande c’est-à-dire actionnable manuelle-
ment par le conducteur de l’engin 1, sera décrit plus en
détail ci-après.
[0026] L’engin 1 comprend encore une cabine 8 de
pilotage portée par le châssis 2. Cette cabine 8 est équi-
pée d’un poste de conduite comprenant un siège 9 sur
lequel le conducteur de l’engin peut prendre place pour
la conduite de l’engin 1. Ce siège 9 est équipé d’un cap-
teur 10 de présence, tel qu’un capteur de pression, dis-
posé, par exemple, dans l’assise du siège. Ce capteur
10 de présence est configuré pour passer d’un état actif
à l’état occupé du siège 9 par le conducteur de l’engin à
un état inactif à l’état vacant ou non occupé du siège 9
par le conducteur de l’engin. Les données de présence
fournies par le capteur 10 de présence sont transmises
à l’unité 11 de pilotage de l’engin 1 configurée pour ac-
quérir lesdites données.
[0027] Ladite unité 11 de pilotage se présente sous la
forme d’un système électronique et/ou informatique qui
comprend par exemple un microprocesseur et une mé-
moire de travail. Selon un aspect particulier, l’unité de
pilotage peut se présenter sous la forme d’un automate
programmable. Autrement dit, les fonctions et étapes dé-
crites peuvent être mise en œuvre sous forme de pro-
gramme informatique ou via des composants matériels
(p. ex. des réseaux de portes programmables). En par-
ticulier, les fonctions et étapes opérées par l’unité 11 de
pilotage ou ses modules peuvent être réalisées par des
jeux d’instructions ou modules informatiques implémen-
tés dans un processeur ou contrôleur ou être réalisées
par des composants électroniques dédiés ou des com-
posants de type FPGA ou ASIC. Il est aussi possible de
combiner des parties informatiques et des parties élec-
troniques. Lorsqu’il est précisé que l’unité 11 de pilotage
ou des moyens ou modules de ladite unité 11 de pilotage
sont configurés pour réaliser une opération donnée, cela
signifie que l’unité 11 de pilotage comprend des instruc-
tions informatiques et les moyens d’exécution correspon-
dants qui permettent de réaliser ladite opération et/ou
que l’unité 11 de pilotage comprend des composants
électroniques correspondants.
[0028] L’engin 1 comprend une seconde liaison 12 pi-
vot d’axe pivot parallèle à l’axe pivot de la première liaison
4 pivot. Cette seconde liaison 12 pivot est disposée entre

la cabine 8 et le châssis 2 et relie à pivotement la cabine
8 et le châssis 2. Cette seconde liaison 12 pivot est dis-
posée au niveau de l’avant de la cabine 8.
[0029] La cabine 8 est par ailleurs couplable au mât 3.
Ce couplage entre le mât 3 et la cabine 8 peut s’opérer
à l’aide d’un dispositif de couplage, tel qu’une corde, rap-
porté sur l’engin ou à l’aide d’un dispositif 15 de couplage
embarqué sur l’engin comme c’est le cas dans l’exemple
représenté. Dans ce cas, le dispositif 15 de couplage
comprend au moins une partie 151 mobile montée mobile
entre deux positions correspondant, l’une, à l’état couplé
du mât 3 et la cabine 8, l’autre, à l’état désaccouplé du
mât 3 et de la cabine 8.
[0030] Dans les exemples représentés, cette partie
151 mobile est formée par un crochet pivotant monté à
l’avant de la cabine 8. Ce crochet est configuré pour venir
en prise avec un téton équipant le mât 3 à l’état couplé
de la cabine 8 et du mât 3. Cette partie 151 mobile pivo-
tante est actionnable manuellement par le conducteur
de l’engin. Ainsi, le passage de l’état couplé à l’état dé-
saccouplé ou inversement de la cabine 8 et du mât 3
s’effectue par simple déplacement à pivotement de la
partie 151 mobile du dispositif 15 de couplage. Ce cou-
plage peut s’opérer à l’état légèrement incliné vers l’ar-
rière de l’engin du mât et à l’état légèrement relevé des
fourches.
[0031] Dans le cas d’un dispositif 15 de couplage réa-
lisé sous forme d’une corde, il suffit au conducteur d’en-
tourer le mât 3 et au moins une partie de la cabine à l’aide
de ladite corde. On comprend qu’à l’état couplé du mât
3 et de la cabine 8, la commande de l’actionneur 6 d’en-
traînement en déplacement à pivotement du mât 3 autour
de l’axe pivot de la première liaison 4 pivot permet un
déplacement à pivotement concomitant, c’est-à-dire si-
multané ou en parallèle, du mât 3 et de la cabine 8, ladite
cabine 8 pivotant autour de la seconde liaison 12 pivot.
[0032] Ce déplacement à pivotement concomitant du
mât 3 et de la cabine 8 permet le passage de la cabine
d’une position dite horizontale dans laquelle la base de
la cabine est en appui sur le châssis 2 à une position
inclinée ou basculée de la cabine 8 vers l’avant de l’engin
dans laquelle la base de la cabine est écartée du châssis
2 comme illustré à la figure 2C. Dans cette position incli-
née de la cabine 8, un accès à un emplacement situé
sous la cabine 8 est possible. Généralement, le moteur
thermique se situe sous la cabine et devient donc acces-
sible. Il en résulte une maintenance aisée.
[0033] L’engin 1 comprend encore deux modes de
fonctionnement, à savoir un premier mode de fonction-
nement dans lequel une commande du déplacement à
pivotement du mât autour de l’axe pivot de la première
liaison pivot avec le dispositif de commande est autorisée
uniquement à l’état actif du capteur de présence corres-
pondant à une présence sur le siège. En d’autres termes,
dans le premier mode de fonctionnement, le mât 3 est,
à l’état actionné du dispositif 7 de commande, monté
déplaçable à pivotement autour de l’axe pivot de la pre-
mière liaison 4 pivot au moyen de l’actionneur 6 unique-
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ment à l’état actif du capteur 10 de présence.
[0034] Dans le deuxième mode de fonctionnement,
une commande du déplacement à pivotement du mât 3
autour de l’axe pivot de la première liaison 4 pivot avec
le dispositif 7 de commande est autorisée à l’état inactif
du capteur 10 de présence. En d’autres termes, dans le
deuxième mode de fonctionnement le mât 3 est, à l’état
actionné du dispositif 7 de commande de l’actionneur 6,
déplaçable à pivotement autour de l’axe pivot de la pre-
mière liaison 4 pivot à l’état inactif du capteur 10 de pré-
sence pour autoriser un déplacement à pivotement de la
cabine 8 à l’état couplé de la cabine 8 et du mât 3 à l’état
non assis du conducteur de l’engin sur le siège 9. Ces
premier et deuxième modes de fonctionnement sont sé-
lectivement activables. Ils ne peuvent donc pas être ac-
tivés de manière simultanée.
[0035] L’engin 1 comprend encore un dispositif 13
d’activation pour le passage de l’engin 1 d’un mode de
fonctionnement à un autre, en particulier pour le passage
de l’engin du premier mode de fonctionnement vers le
deuxième mode de fonctionnement. Ce dispositif 13
d’activation peut affecter un grand nombre de formes.
Généralement, le premier mode de fonctionnement est
un mode de fonctionnement par défaut. Le deuxième mo-
de de fonctionnement est un mode activable à l’aide du
dispositif 13 d’activation.
[0036] La figure 1 illustre un premier mode de réalisa-
tion du dispositif 13 d’activation. Dans ce mode de réa-
lisation, le dispositif 13 d’activation comprend, pour le
passage de l’engin d’un mode de fonctionnement à un
autre, au moins un capteur 17 de détection de position
de la partie 151 mobile du dispositif de couplage et l’engin
1 est, dans le deuxième mode de fonctionnement, à l’état
disposé de la partie 151 mobile du dispositif d’activation,
dans la position correspondant à l’état couplé du mât et
de la cabine. Ainsi, il suffit, dans ce mode de réalisation,
pour le conducteur de l’engin d’entraîner en déplacement
à pivotement la partie 151 mobile du dispositif 15 de cou-
plage dans le sens d’un couplage du mât 3 et de la cabine
8. L’unité 11 de pilotage est configurée pour acquérir les
données fournies par le capteur 17 de détection de po-
sition de la partie 151 mobile.
[0037] Le deuxième mode de fonctionnement est ac-
tivé lorsqu’une information de couplage de la cabine et
du mât est adressée à l’unité 11 de pilotage par ledit
capteur 17.
[0038] En variante ou en complément, le dispositif 13
d’activation peut comprendre au moins un organe 131
d’activation actionnable manuellement pour le passage
de l’engin du premier mode de fonctionnement au
deuxième mode de fonctionnement.
[0039] Ainsi dans l’exemple représenté aux figures 2A
à 2C, l’engin comprend dans la cabine un écran d’affi-
chage et l’organe 131 d’activation est un bouton disposé
à côté de l’écran d’affichage. L’actionnement de cet or-
gane 131 d’activation par le conducteur de l’engin après
démarrage de l’engin, permet le passage de l’engin du
premier mode de fonctionnement au deuxième mode de

fonctionnement. A nouveau, l’information d’actionne-
ment de l’organe 131 d’activation est adressée à l’unité
11 de pilotage. Un tel organe 131 d’activation peut fonc-
tionner notamment dans le cas d’un dispositif de coupla-
ge embarqué dépourvu de capteur.
[0040] L’unité 11 de pilotage est donc configurée pour
acquérir les données fournies par le dispositif 13 d’acti-
vation et pour au moins commuter l’engin du premier
mode de fonctionnement vers le deuxième mode de fonc-
tionnement en fonction des données fournies par le dis-
positif 13 d’activation.
[0041] Le passage du deuxième mode de fonctionne-
ment au premier mode de fonctionnement peut s’opérer
automatiquement. Ainsi, dans un mode de réalisation de
l’invention, l’unité 11 de pilotage comprend une horloge
110 et une mémoire 111 de stockage d’une période de
temps prédéterminée et l’unité 11 de pilotage est confi-
gurée pour, dans le deuxième mode de fonctionnement,
commander le passage du deuxième mode de fonction-
nement au premier mode de fonctionnement au moins à
l’état non actionné du dispositif 7 de commande pendant
ladite période de temps prédéterminée.
[0042] En variante ou en complément, le deuxième
mode de fonctionnement peut être désactivé par arrêt
de l’engin 1, c’est-à-dire par actionnement du démarreur
de l’engin dans le sens d’un arrêt de l’engin.
[0043] Ainsi, de préférence, le premier mode de fonc-
tionnement est le mode de fonctionnement par défaut de
l’engin au démarrage de l’engin.
[0044] Le dispositif 7 manuel de commande du au
moins un actionneur 6 mentionné ci-dessus qui est ac-
tionnable manuellement dans le premier ou dans le
deuxième mode de fonctionnement peut affecter un
grand nombre de formes. Ce dispositif 7 de commande
comprend au moins un organe 71 de commande dit in-
térieur, tel qu’un levier, disposé à l’intérieur de la cabine
8. Cet organe 71 de commande est encore appelé joys-
tick. Généralement, cet organe 71 de commande inté-
rieur forme également au moins l’un des éléments de la
commande 19 du système 18 d’entraînement en dépla-
cement au sol du châssis notamment en permettant la
sélection de la direction du déplacement avant/arrière du
châssis 2. Généralement, ce levier est donc un levier
pivotant qui peut pivoter suivant au moins une direction,
par exemple la direction avant/arrière ou gauche/droite.
[0045] Ce levier peut être équipé, si nécessaire, à sa
base d’au moins un codeur pour permettre la transmis-
sion de données de position à l’unité 11 de pilotage de
manière en soi connue. Dans la version la plus simple,
le dispositif 7 manuel de commande comprend donc uni-
quement un tel organe 71 de commande intérieur. Dans
une version plus complexe, le dispositif 7 de commande
du au moins un actionneur 6 qui comprend au moins
deux organes de commande. Ces organes de comman-
de comprennent au moins un organe 71 de commande
dit intérieur disposé à l’intérieur de la cabine, tel que décrit
ci-dessus, et au moins un organe de commande qui peut
être disposé à l’intérieur ou à l’extérieur de la cabine.
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L’intérêt de disposer de deux organes de commande est
de contraindre le conducteur de l’engin à occuper une
position prédéfinie pour actionner le dispositif de com-
mande notamment dans le deuxième mode de fonction-
nement de l’engin.
[0046] En effet, de préférence, dans le deuxième mode
de fonctionnement de l’engin, le dispositif 7 de comman-
de du au moins un actionneur 6 comprend au moins deux
organes 71, 72 de commande dits intérieurs disposés à
l’intérieur de la cabine 8, et dans le deuxième mode de
fonctionnement de l’engin, la commande du déplace-
ment à pivotement du mât 3 autour de l’axe pivot de la
première liaison 4 pivot avec le dispositif 7 de commande
est autorisée à l’état sollicité en parallèle des deux orga-
nes 71 et 72 de commande. En d’autres termes, dans le
deuxième mode de fonctionnement de l’engin, le mât 3
est à l’état actionné du dispositif 7 de commande dépla-
çable à pivotement autour de l’axe pivot de la première
liaison 4 pivot à l’état sollicité en parallèle, c’est-à-dire
de manière simultanée ou concomitante des deux orga-
nes 71 et 72 de commande.
[0047] Dans l’exemple représenté à la figure 1 outre
l’organe 71 de commande intérieur formé d’un levier, il
est représenté un deuxième organe de commande inté-
rieur représenté en 72. Cet organe 72 de commande
intérieur peut être formé par un simple bouton actionna-
ble par le conducteur de l’engin. De même, l’engin peut
comprendre un organe 73 de commande extérieur dis-
posé à l’extérieur de la cabine 8 et formé à nouveau par
un simple bouton.
[0048] Dans le premier mode de fonctionnement, le
seul actionnement de l’organe 71 de commande intérieur
du dispositif 7 de commande peut permettre la comman-
de de l’actionneur 6 et un déplacement à pivotement du
mât 3 à l’aide dudit actionneur 6 à l’état activé du capteur
de présence.
[0049] Indépendamment du nombre d’organes de
commande du dispositif 7 de commande, le dispositif 7
de commande peut être équipé d’un organe 16 de ver-
rouillage configuré pour, dans le premier mode de fonc-
tionnement de l’engin 1, passer de la position verrouillée
à la position déverrouillée à l’état actif du capteur 10 de
présence. Cet organe 16 de verrouillage peut être formé
par un verrou mécanique actionnable par un solénoïde
pour le passage d’une position à une autre. Ce verrou
mécanique peut être disposé à la base de l’organe 71
de commande formé par un levier pivotant. Ce verrou
mécanique empêche, en position verrouillée, le dépla-
cement à pivotement du levier. Le capteur de présence
adresse, en présence d’un conducteur sur le siège, un
signal de présence à l’unité 11 de commande qui, à partir
de ce signal de présence, émet dans le premier mode
de fonctionnement de l’engin 1 un signal de commande
de déverrouillage dudit verrou mécanique par action sur
le solénoïde dudit verrou mécanique.
[0050] Dans la version la plus simple, cet organe 16
de verrouillage de l’organe 71 de commande intérieur
est également configuré pour passer de la position ver-

rouillée à la position déverrouillée à l’état activé du
deuxième mode de fonctionnement de l’engin 1. Ainsi,
dès que le deuxième mode de fonctionnement est activé
à l’aide du dispositif 13 d’activation, comme décrit ci-des-
sus, l’organe 16 de verrouillage est en position déver-
rouillée et l’organe 71 de commande intérieur du dispo-
sitif 16 de commande peut être entraîné en déplacement.
[0051] En variante, il peut être prévu que l’organe de
verrouillage de l’organe 71 de commande intérieur du
dispositif de commande est configuré pour passer de la
position verrouillée à la position déverrouillée à l’état ac-
tivé du deuxième mode de fonctionnement de l’engin et
actionné du dispositif de commande en fonction de l’ac-
tionnement du dispositif de commande. Dans ce mode
de réalisation, le déverrouillage ne s’opère que si, par
exemple, deux organes de commande du dispositif de
commande sont actionnés simultanément. A nouveau, il
en résulte une sécurité accrue.
[0052] Dans les modes de réalisation décrits ci-des-
sus, le fonctionnement de l’actionneur est empêché par
verrouillage d’au moins une partie du dispositif 7 de com-
mande. En complément ou en variante, il peut être prévu
d’agir au niveau de l’unité 11 de pilotage et d’empêcher,
à l’état actionné du dispositif 7 de commande en vue
d’une commande de l’actionneur 6, la transmission de
signaux de commande à l’actionneur 6 dans le premier
mode de fonctionnement lorsqu’une donnée de présen-
ce n’est pas fournie par le capteur de présence à l’unité
11 de pilotage. Dans le deuxième mode de fonctionne-
ment, des signaux de commande peuvent être fournis
par l’unité 11 de pilotage à l’actionneur 6 dès actionne-
ment du dispositif 7 de commande en vue de la comman-
de de l’actionneur 6 ou en fonction de l’actionnement du
dispositif 7 de commande, la transmission des signaux
ne pouvant s’opérer que dans certaines conditions.
[0053] Dans les exemples représentés, l’actionneur 6
est un vérin hydraulique. Il aurait pu de manière équiva-
lente être un vérin électrique ou pneumatique. Cet ac-
tionneur 6 est associé à un distributeur 14 ou une valve
ou tout autre organe d’obturation équivalent, le terme
"distributeur" devant être pris dans son sens le plus large
d’organe d’obturation commandable, cet organe d’obtu-
ration étant disposé sur un circuit de liaison de l’action-
neur 6 à une source de fluide.
[0054] Le distributeur 14 peut être commandé directe-
ment par le dispositif 7 de commande comme l’illustre la
figure 3. En variante, l’unité 11 de pilotage peut être con-
figurée pour acquérir des données du dispositif 7 de com-
mande et pour commander le distributeur 14 au moins
en fonction desdites données.
[0055] Le fonctionnement d’un engin de type précité
peut être tel que suit : on suppose que l’engin est dans
le premier mode de fonctionnement qui est le mode activé
par défaut. On suppose que le conducteur de l’engin sou-
haite un soulèvement de la cabine. Il procède alors tel
que suit : il couple la cabine et le mât à l’aide, par exem-
ple, du dispositif 15 de couplage. Il actionne, si néces-
saire, le dispositif 13 d’activation pour le passage de l’en-
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gin du premier mode de fonctionnement vers le deuxième
mode de fonctionnement. Il actionne le dispositif 7 de
commande pour la commande de l’actionneur 6 dans le
sens d’un déplacement à pivotement vers l’avant de la
cabine et du mât jusqu’au niveau d’inclinaison souhaité
pour la cabine. Une fois la cabine inclinée, le conducteur
cesse d’actionner le dispositif 7 de commande. A l’issue
d’une période de temps prédéterminée ou à l’arrêt de
l’engin, le second mode de fonctionnement est désactivé
et le premier mode de fonctionnement est automatique-
ment activé.
[0056] A l’état activé du premier mode de fonctionne-
ment, le conducteur de l’engin peut, à partir du dispositif
7 de commande, ne commander le fonctionnement de
l’actionneur 6 qu’à l’état activé du capteur 10 de présen-
ce, c’est-à-dire à l’état assis du conducteur sur son siège.
[0057] Il doit être noté que dans le deuxième mode de
fonctionnement, le système de déplacement de l’engin
et la commande associée sont désactivés pour ne pas
pouvoir être utilisés.
[0058] Le procédé de commande d’un engin de ma-
nutention de charge du type précité comprend donc,
dans le premier mode de fonctionnement, une étape de
commande avec le dispositif de commande du déplace-
ment à pivotement du mât autour de l’axe pivot de la
première liaison 4 pivot uniquement à l’état actif du cap-
teur de présence correspondant à une présence sur le
siège et, dans le deuxième mode de fonctionnement, une
étape de commande avec le dispositif de commande du
déplacement à pivotement du mât autour de l’axe pivot
de la première liaison 4 pivot au moins à l’état inactif du
capteur de présence correspondant à une absence de
présence sur le siège.

Revendications

1. Engin (1) de manutention de charge comprenant un
châssis (2) mobile, un mât (3) disposé à l’avant du
châssis (2) et couplé au châssis (2) par une première
liaison (4) pivot d’axe pivot dit horizontal s’étendant
transversalement à la direction avant arrière du
châssis (2), au moins un actionneur (6) d’entraîne-
ment en déplacement à pivotement du mât (3) autour
de l’axe pivot de ladite première liaison (4) pivot, un
dispositif (7) manuel de commande du au moins un
actionneur (6), une cabine (8) de pilotage portée par
le châssis (2), ladite cabine (8) étant équipée d’un
poste de conduite comprenant un siège (9) pour le
conducteur de l’engin (1), ladite cabine (8) étant re-
liée au châssis (2) par une seconde liaison (12) pivot
d’axe pivot parallèle à l’axe pivot de la première
liaison (4) et couplable au mât (3) pour permettre, à
l’état couplé du mât (3) et de la cabine (8), un dépla-
cement à pivotement concomitant du mât (3) et de
la cabine (8) pour le passage de la cabine (8) en
position inclinée dans laquelle un accès à un empla-
cement situé sous la cabine (8) est possible, carac-

térisé en ce que l’engin (1) comprend un capteur
(10) de présence configuré pour passer d’un état
inactif à un état actif et inversement en fonction de
l’état occupé ou vacant du siège (9), et une unité
(11) de pilotage configurée pour acquérir au moins
des données fournies par le capteur (10) de présen-
ce et en ce que l’engin (1) comprend un premier
mode de fonctionnement dans lequel une comman-
de du déplacement à pivotement du mât (3) autour
de l’axe pivot de la première liaison (4) pivot avec le
dispositif (7) de commande est autorisée unique-
ment à l’état actif du capteur (10) de présence cor-
respondant à une présence sur le siège (9), un
deuxième mode de fonctionnement dans lequel une
commande du déplacement à pivotement du mât (3)
autour de l’axe pivot de la première liaison (4) pivot
avec le dispositif (7) de commande est autorisée à
l’état inactif du capteur (10) de présence, et au moins
un dispositif (13) d’activation pour le passage de l’en-
gin (1) d’un mode de fonctionnement à un autre.

2. Engin (1) de manutention de charge selon la reven-
dication 1, caractérisé en ce que le dispositif (13)
d’activation comprend au moins un organe (131)
d’activation actionnable manuellement pour le pas-
sage de l’engin (1) du premier mode de fonctionne-
ment au deuxième mode de fonctionnement.

3. Engin (1) de manutention de charge selon l’une des
revendications 1 ou 2, caractérisé en ce que l’unité
(11) de pilotage comprend une horloge (110) et une
mémoire (111) de stockage d’une période de temps
prédéterminée et en ce que l’unité (11) de pilotage
est configurée pour, dans le deuxième mode de fonc-
tionnement, commander le passage du deuxième
mode de fonctionnement au premier mode de fonc-
tionnement au moins à l’état non actionné du dispo-
sitif (7) de commande pendant ladite période de
temps prédéterminée.

4. Engin (1) de manutention de charge selon l’une des
revendications 1 à 3, caractérisé en ce que l’engin
(1) comprend, embarqué sur l’engin (1), un dispositif
(15) de couplage du mât (3) et de la cabine (8), ledit
dispositif (15) de couplage comprenant au moins une
partie (151) mobile montée mobile entre deux posi-
tions correspondant l’une, à l’état couplé du mât (3)
et de la cabine (8), l’autre, à l’état désaccouplé du
mât (3) et de la cabine (8).

5. Engin (1) de manutention de charge selon la reven-
dication 4, caractérisé en ce que le dispositif (13)
d’activation comprend, pour le passage de l’engin
(1) d’un mode de fonctionnement à un autre, au
moins un capteur (17) de détection de position de la
partie (151) mobile du dispositif (15) de couplage et
en ce que l’engin (1) est dans le deuxième mode de
fonctionnement à l’état disposé de la partie (151)
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mobile du dispositif (13) d’activation dans la position
correspondant à l’état couplé du mât (3) et de la ca-
bine (8).

6. Engin (1) de manutention de charge selon l’une des
revendications 1 à 5, caractérisé en ce que le dis-
positif (7) manuel de commande du au moins un ac-
tionneur (6) comprend au moins un organe (71) de
commande dit intérieur, tel qu’un levier, disposé à
l’intérieur de la cabine (8).

7. Engin (1) de manutention de charge selon la reven-
dication 6, caractérisé en ce que le dispositif (7)
manuel de commande du au moins un actionneur
(6) comprenant au moins deux organes (71, 72) de
commande dits intérieurs disposés à l’intérieur de la
cabine (8), dans le deuxième mode de fonctionne-
ment de l’engin, la commande du déplacement à pi-
votement du mât (3) autour de l’axe pivot de la pre-
mière liaison (4) pivot avec le dispositif (7) de com-
mande est autorisée à l’état sollicité en parallèle des
deux organes (71, 72) de commande.

8. Engin (1) de manutention de charge selon l’une des
revendications 6 ou 7, caractérisé en ce que le ou
au moins l’un des organes (71, 72) de commande
intérieurs du dispositif (7) de commande est équipé
d’un organe (16) de verrouillage configuré pour dans
le premier mode de fonctionnement de l’engin (1)
passer de la position verrouillée à la position déver-
rouillée, à l’état actif du capteur (10) de présence.

9. Engin (1) de manutention de charge selon la reven-
dication 8, caractérisé en ce que l’organe (16) de
verrouillage du ou d’au moins l’un des organes (71,
72) de commande intérieurs du dispositif de com-
mande est configuré pour passer de la position ver-
rouillée à la position déverrouillée à l’état activé du
deuxième mode de fonctionnement de l’engin (1).

10. Engin (1) de manutention de charge selon la reven-
dication 8, caractérisé en ce que l’organe (16) de
verrouillage du ou d’au moins l’un des organes (71,
72) de commande intérieurs du dispositif (7) de com-
mande est configuré pour passer de la position ver-
rouillée à la position déverrouillée à l’état activé du
deuxième mode de fonctionnement de l’engin (1) et
actionné du dispositif (7) de commande, en fonction
de l’actionnement du dispositif (7) de commande.

11. Engin (1) de manutention de charge selon l’une des
revendications précédentes, caractérisé en ce que
le dispositif (7) manuel de commande du au moins
un actionneur (6) comprend au moins un organe (73)
de commande dit extérieur disposé à l’extérieur de
la cabine (8).

12. Engin (1) de manutention de charge selon l’une des

revendications précédentes, caractérisé en ce que
le ou au moins l’un des actionneurs (6) d’entraîne-
ment en déplacement du mât (3) est associé à un
distributeur (14) et en ce que le dispositif (7) de com-
mande est un dispositif de commande manuelle du
distributeur (14).

13. Engin (1) de manutention de charge selon l’une des
revendications 1 à 11, caractérisé en ce que le ou
au moins l’un des actionneurs (6) d’entraînement en
déplacement du mât (3) est associé à un distributeur
(14) et en ce que l’unité (11) de pilotage est confi-
gurée pour acquérir des données du dispositif (7) de
commande et pour commander le distributeur (14)
au moins en fonction desdites données.

14. Engin (1) de manutention de charge selon l’une des
revendications 1 à 13, caractérisé en ce que l’engin
(1) comprend un système (18) d’entraînement en
déplacement au sol du châssis (2) et une commande
(19) dudit système (18) d’entraînement en déplace-
ment au sol du châssis (2) et en ce que le système
(18) d’entraînement en déplacement au sol du châs-
sis (2) est, dans le deuxième mode de fonctionne-
ment de l’engin (1), inactif y compris à l’état actionné
de ladite commande (19).
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